
Projet de caisse unique:
contre-proposition de la FMH

P o l i t i q u e F M H

Constitution fédérale Art. 117: 
Assurance-maladie et assurance-accidents
1 La Confédération légifère sur l’assurance-

maladie et sur l’assurance-accidents.
2 Elle peut déclarer l’assurance-maladie et

l’assurance-accidents obligatoires, de manière
générale ou pour certaines catégories de per-
sonnes. 

Cst art. 117 ( al. 3–5 nouveaux)
3 La Confédération donne le mandat aux

caisses-maladie d’assumer la gestion de l’assu-
rance-maladie sociale en collaboration avec
les cantons, les fournisseurs de prestations et
les patients.

4 Les caisses-maladies ont une structure démo-
cratique et assument la représentation des in-
térêts sociaux et financiers de leurs assurés.

5 Les caisses-maladies se consacrent exclusive-
ment à l’assurance-maladie et à l’assurance
accident sociales et n’ont aucun lien structu-
rel, organisationnel ou économique avec une
autre activité.

Commentaires et développement

Ad alinéa 3
Une collaboration constructive entre assureurs-
maladie au sens de la LAMal, cantons, fournis-
seurs de prestation et patients revêt une impor-
tance capitale. Les problèmes du domaine de la

santé ne peuvent être résolus que par une appro-
che commune.

Ad alinéa 4
Une structure démocratique permet aux assurés
affiliés à une caisse d’en influencer l’évolution et
de bénéficier de toute la transparence voulue. Les
formes d’organisation entrant en ligne de compte
pour la mise en application légale, à l’art. 12,
1er al. LAMal, sont notamment l’association, la
fondation, et éventuellement la société coopéra-
tive.

Ad alinéa 5
Les caisses-maladie reconnues se limitent à gérer
l’assurance-maladie sociale (assurance des soins
de base et assurance d’indemnités journalières),
ainsi que l’assurance accident sociale. Des assu-
rances complémentaires ou de protection juridi-
que, par exemple, ne peuvent pas être proposées
par une caisse, qu’elle agisse seule ou en coopé-
ration avec des tiers. Renoncer aux activités hors
LAMal et aux liens structurels, organisationnels
ou économiques avec des tiers assure l’indépen-
dance et la transparence des caisses, garantit le
bon usage de l’argent des primes versées, et évite
les conflits d’intérêts.

L’inscription dans la loi se fera à l’art. 12,
2e al. LAMal: limitation de l’activité au seul do-
maine LAMal et renonciation aux coopérations.
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